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financier	2023-2024	et	de	62	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2024-2025,	pour	des	travaux	de	décontamination,	
de réaménagement et de valorisation du terrain visé pour la 
construction des infrastructures et l’installation des équi-
pements	nécessaires	à	un	banc	d’essai	moteur	modulaire	
et mobile;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention 
de	subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Écono-
mie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	le	Cégep	Édouard-
Montpetit,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	ministé-
rielle du présent décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	:

que	 le	ministre	 de	 l’Économie,	 de	 l’Innovation	 et	
de	 l’Énergie	 soit	 autorisé	 à	 octroyer	 une	 subvention	
additionnelle d’un montant maximal de 362 000 $ au 
Cégep	Édouard-Montpetit,	soit	un	montant	maximal	de	 
300	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	et	
de	62	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	
pour	des	travaux	de	décontamination,	de	réaménagement	
et de valorisation du terrain visé pour la construction des 
infrastructures et l’installation des équipements nécessaires 
à	un	banc	d’essai	moteur	modulaire	et	mobile;

que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention de sub-
vention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	 l’Innovation	 et	 de	 l’Énergie	 et	 le	Cégep	Édouard-
Montpetit,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82915

Gouvernement du Québec

Décret 490-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 5 000 000 $ au Fonds d’action québécois 
pour	le	développement	durable,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2023-2024,	pour	la	prolongation	du	Fonds	
Écoleader jusqu’au 31 mars 2025

attendu que le Fonds d’action québécois pour le 
développement durable est une personne morale sans but 
lucratif	constituée	en	vertu	de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	

compagnies	(chapitre	C-38)	qui	a	pour	mission	d’initier,	
de	susciter	et	de	soutenir	des	actions	visant	à	accélérer	
l’adoption de comportements ou de pratiques favorables 
au développement durable au Québec;

attendu que	le	Fonds	Écoleader	vise	à	orienter	et	à	
soutenir les entreprises québécoises dans l’intégration d’un 
large éventail de pratiques d’affaires écoresponsables et 
de	technologies	propres,	grâce	à	un	programme	de	finan-
cement	et	à	un	réseau	de	conseillers	offrant	des	services	
partout au Québec;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	
(chapitre	M-14.1),	dans	l’exercice	de	ses	responsabilités	et	
en	prenant	charge	de	la	coordination	des	acteurs	concernés,	
le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	
peut	notamment	conclure	des	ententes	avec	toute	personne,	
association,	société	ou	tout	organisme;

attendu que,	en	vertu	des	premier	et	deuxième	ali-
néas	de	l’article	4	de	cette	loi,	le	ministre	doit	établir	des	
objectifs	et	élaborer	des	politiques,	des	stratégies	de	déve-
loppement	et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accom-
plissement	de	sa	mission,	et	ce,	en	favorisant	la	synergie	
des	acteurs	concernés,	ces	objectifs,	politiques,	stratégies	
de développement et programmes doivent tenir compte 
des	caractéristiques	propres	aux	régions	visées,	et	il	peut,	
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles,	
notamment,	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	
le	cadre	des	orientations	et	politiques	gouvernementales,	
et	dans	certains	cas	avec	l’autorisation	du	gouvernement,	
son accompagnement aux entrepreneurs ainsi que son 
soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	d’actions	
ou de projets;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subvention 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	ou	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	
une subvention d’un montant maximal de 5 000 000 $ au 
Fonds d’action québécois pour le développement durable,	
au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	la	prolon-
gation du Fonds Écoleader jusqu’au 31 mars 2025;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention 
de	subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Écono-
mie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	le	Fonds d’action 
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québécois pour le développement durable,	laquelle	sera	
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	:

que	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant maximal de 5 000 000 $ au Fonds d’action qué-
bécois pour le développement durable,	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024,	pour	la	prolongation	du	Fonds	
Écoleader jusqu’au 31 mars 2025;

que les conditions et les modalités d’octroi de cette sub-
vention soient établies dans une convention de subvention 
à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Inno-
vation	et	de	l’Énergie	et	le	Fonds d’action québécois pour 
le développement durable,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82916

Gouvernement du Québec

Décret 491-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’octroi par Investissement Québec d’un 
prêt	d’un	montant	maximal	de	5	000	000	$	à	Éocycle 
Technologies	Inc.,	pour	son	projet	visant	la	croissance	
de	 la	capacité	de	production,	 la	 commercialisation,	
l’optimisation et le développement d’éoliennes

attendu qu’Éocycle	Technologies	Inc.	est	une	société	
par	actions	constituée	en	vertu	de	la	Loi	canadienne	sur	
les	sociétés	par	actions	(L.R.C.,	1985	c.	C-44),	ayant	son	
siège	à	Montréal	et	dont	la	mission	est	le	développement	
et la commercialisation d’éoliennes de petite capacité pour 
les	secteurs	agricole,	industriel	et	commercial;

attendu qu’Éocycle	Technologies	Inc.	compte	réali-
ser au Québec un projet visant la croissance de la capacité 
de	production,	la	commercialisation,	l’optimisation	et	le	
développement d’éoliennes de petites capacités;

attendu que ce projet présente un intérêt économique 
important pour le Québec;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	du	premier	
alinéa	de	l’article	19	de	la	Loi	sur	Investissement	Québec	
(chapitre	I-16.0.1),	lorsque	le	gouvernement	lui	en	confie	

le	mandat,	Investissement	Québec	doit	accorder	et	admi-
nistrer	l’aide	financière	ponctuelle	qu’il	détermine	pour	la	
réalisation de projets qui présentent un intérêt économique 
important pour le Québec;

attendu que,	en	vertu	du	quatrième	alinéa	de	l’arti-
cle	27	de	cette	loi,	le	gouvernement	détermine	les	autres	
sommes,	engagées	notamment	dans	l’exécution	des	man-
dats	qu’il	confie	à	Investissement	Québec,	qui	peuvent	être	
portées au débit du Fonds du développement économique 
par cette dernière;

attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer un prêt d’un montant maximal 
de	5	000	000	$	à	Éocycle	Technologies	Inc.,	pour	son	
projet	visant	la	croissance	de	la	capacité	de	production,	
la	commercialisation,	l’optimisation	et	le	développement	 
d’éoliennes,	selon	des	conditions	et	des	modalités	qui	
seront substantiellement conformes aux paramètres  
établis	à	l’annexe	jointe	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret et toute autre condition ou modalité 
usuelle	que	pourrait	fixer	Investissement	Québec	pour	ce	
type de transaction;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	:

qu’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
un	prêt	d’un	montant	maximal	de	5	000	000	$	à	Éocycle 
Technologie	Inc.,	pour	son	projet	visant	la	croissance	de	la	
capacité	de	production,	la	commercialisation,	l’optimisa-
tion	et	le	développement	d’éoliennes,	selon	des	conditions	
et des modalités qui seront substantiellement conformes 
aux	paramètres	établis	à	l’annexe	jointe	à	la	recomman-
dation ministérielle du présent décret et toute autre condi-
tion	ou	modalité	usuelle	que	pourrait	fixer	Investissement	
Québec pour ce type de transaction;

qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	porter	au	
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires	à	l’exécution	de	ce	mandat,	à	l’exception	de	
sa rémunération;

que	les	sommes	nécessaires	pour	suppléer	à	toute	perte	
ou	tout	manque	à	gagner,	toutes	dépenses	et	tous	frais	
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique	par	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	
et	de	l’Énergie	sur	les	crédits	qui	lui	sont	alloués	pour	
les interventions relatives au Fonds du développement 
économique .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82917
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